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Une force pour le territoire
Le Site SCHUMAN
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La déclaration d’inutilité

Le Conseil d’administration d’Aix-Marseille Université déclare l’inutilite ́ de
l’emprise foncière d’une superficie d’environ 1172 m² composée de la CA59 et
de la CA81P.

Proposition de délibération

CA81P

CA59

CA81



Merci de votre attention
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